
 
Qu’est-ce que c’est qu’un cv ???? 
 
 
 
 
 

http://www.youtube.com/watch?v=HIKOmU455vE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.youtube.com/watch?v=HIKOmU455vE


L'expression latine "Curriculum Vitae" signifie littéralement le "cours de la vie". Votre CV est votre 

carte de visite dont l'OBJECTIF est d’obtenir un entretien, un rendez-vous.  Mais si vous 

ignorez comment faire votre CV on va vous donner quelques conseils précieux pour la rédaction de 

cet important document. 

 Règle d'or : le CV doit être court et précis (moins de deux pages) permettant au lecteur 

d'obtenir, après une lecture rapide, toutes les informations importantes sur le candidat. Une page de 

texte seulement sera le premier filtre pour vous recruter ou non.  

 Rédigez votre CV sur informatique, en utilisant un logiciel de traitement de texte.  

 Les erreurs les plus courantes à corriger : éliminer les doubles espaces, harmoniser les polices 

de vos titres et sous-titres, vérifier que la taille des tirets est la même, et que vous êtes cohérent sur 

les points finaux en fin de phrases. 

 Respectez l’ordre anti-chronologique. Le recruteur privilégie le ou les derniers postes. Si vous 

avez de bonnes expériences professionnelles, vous pouvez les mettre avant votre formation. Mais 

si vous êtes encore étudiant, il vaut mieux mettre la formation en premier. 

 Envoyez toujours votre CV sous format PDF, sauf mention contraire, essentiellement pour des 

questions d’affichage du formatting.  

 Indiquez clairement votre objectif professionnel. Votre Curriculum Vitae doit être personnalisé 

en fonction du poste recherché, de l'entreprise pour laquelle vous postulez et de vos compétences. 

 N’hésitez pas à faire plusieurs CV, un pour chaque type de poste que vous recherchez. 

 Écrivez toutes les informations qui permettront au recruteur de vous contacter facilement : 

nom, prénoms, adresse, téléphones, permis de conduire et toutes les données de votre État civil utiles 

pour l'employeur. 

 Depuis la loi sur le traitement égalitaire, la photographie ne peut plus être exigée. Si vous 

joignez une photo à votre dossier de candidature, celle-ci doit être récente et d'excellente qualité.  

 Si vous envoyez votre CV via mail faites attention au nom du fichier. N'utilisez JAMAIS 

cv.pdf car comme ça votre CV risque d'être perdu. Indiquez votre nom_prénom_cv.pdf  

 Dans la rubrique FORMATION il n’est pas nécessaire de remonter jusqu'à la maternelle ! Si 

vous avez un niveau supérieur au bac, ne mentionnez que le bac. Si vous manquez d’expérience 

professionnelle, la rubrique formation peut se placer avant la rubrique expériences 

professionnelles. Repérer rapidement votre diplôme le plus élevé, ou celui qui intéressera 

l’entreprise.  



 COMPÉTENCES PROFESSIONNELLES - Hiérarchisez vos compétences en fonction du 

poste, soyez précis. vous pouvez préciser dans cette rubrique certaines informations comme 

connaissance informatique ex. PCIE (Passeport de Compétences Informatique Européen)= ECDL 

(European Computer Driving Licence), niveau de langue (certifications) etc 

 On commence son CV généralement par l’expérience, de la plus récente à la plus ancienne, et 

indiquez une période, sans les jours : par ex: janvier-août 2013 

 EXPÉRIENCES PROFESSIONNELLES Pour les personnes n’ayant réalisé que des stages, 

cette rubrique peut alors s’intituler STAGES PROFESSIONNELS. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

https://www.google.it/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=1&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwimprrCgZfQAhWBDMAKHbM5ApgQFggbMAA&url=http%3A%2F%2Fwww.pcie.tm.fr%2F&usg=AFQjCNEGqnw9r6-G7oq2wGddYQIMF1aLOA&sig2=_NDz-ezkpxTO-XRq2xYbUw&bvm=bv.137904068,d.ZGg
http://www.ecdl.ch/fr/candidats/certificats-et-modules/
http://www.ecdl.ch/fr/candidats/certificats-et-modules/


 



Examples de CV fonctionnel: 
 

 



 
 
 
 
 
 



Examples de CV mixte: 
 

 
 



 
 
 

https://www.youtube.com/watch?v=YNEo5dxFvyI 



Quels types de contrat est-ce que vous connaissez ? 
 
 
 
CDD : contrat à durée déterminée 
 
CDI : contrat à durée indéterminée 
 
Contrat d’apprentissage 
 
Contrat saisonnier 
 
Stage rémunéré 
 
Stage non rémunérés 

 
 
 
Travail à plein temps 
 
Travail à temps partiel 
 
Travail à mi-temps 
 
Travail journalier 
 
Travail hebdomadaire 
 
… 

 
 
 

 

 

 

 



 
 
 
 
 
 
 

 
 
 


